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FNUAP – Programmes de pays et questions connexes 

Fonds des Nations Unies pour la population 

Prolongation des programmes par pays 

Résumé 

La présente note contient des informations sur les prolongations des 

programmes de pays du FNUAP. Les premières prolongations de programmes 

de pays d’un an maximum sont approuvées par la Directrice exécutive et 

présentées au Conseil d’administration pour information. Toutes les autres 

demandes de prolongation des programmes de pays sont soumises au Conseil 

d’administration pour approbation. 

Le Conseil d’administration souhaitera peut-être prendre note des 

premières prolongations d’un an des programmes de pays pour l’Angola, la 

Guinée, le Myanmar, la Papouasie-Nouvelle-Guinée et l’Ukraine, comme 

présenté dans le tableau 1, et approuver la première prolongation de deux ans 

du programme de pays pour Djibouti ainsi que les deuxièmes prolongations 

d’un an des programmes de pays pour le Burkina Faso, le Tchad, la République 

populaire démocratique de Corée et le Soudan, comme présenté dans le 

tableau 2. 
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Tableau 1 

Prolongations des programmes de pays approuvées par la Directrice exécutive 

Pays 

Période sur 

laquelle 

portait 

le 

programme 

d’origine 

Période  

approuvée pour 

la  

prolongation 

Motif de la prolongation 

    

Angola 2020-2022 2023 Le Plan-cadre actuel de coopération des Nations Unies pour le développement durable est étendu pour assurer 

l’alignement complet du nouveau Plan-cadre sur les cycles nationaux de planification du développement. En 

conséquence, la présente prolongation permettra au programme de pays du FNUAP de s’aligner sur le nouveau Plan-

cadre de coopération des Nations Unies pour le développement durable et d’assurer l’harmonisation avec les plans et les 

priorités de développement à l’échelle nationale. 

Guinée 2018-2022 2023 Le Plan-cadre actuel des Nations Unies pour l’aide au développement (PNUAD) est désormais prolongé tandis que le 

nouveau Plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le développement durable prend fin. En conséquence, la 

présente prolongation permettra au programme de pays du FNUAP de s’aligner sur le nouveau Plan-cadre de 

coopération des Nations Unies pour le développement durable et d’assurer l’harmonisation avec les plans et les priorités 

de développement à l’échelle nationale. 

Myanmar 2018-2022 2023 L’actuel PNUAD est désormais prolongé tandis que le nouveau Plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le 

développement durable prend fin. En conséquence, la présente prolongation permettra au programme de pays du 

FNUAP de s’aligner sur le nouveau Plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le développement durable et 

d’assurer l’harmonisation avec les plans et les priorités de développement à l’échelle nationale. 

Papouasie-

Nouvelle-Guinée 

2018-2022 1er janvier 2023-

30 juin 2023 
Le gouvernement de Papouasie-Nouvelle-Guinée et l’équipe de pays des Nations Unies ont convenu de prolonger de six 

mois le PNUAD actuel tout en développant le Plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le développement 

durable. En conséquence, le programme de pays du FNUAP a également été prolongé jusqu’au 30 juin 2023 afin de 

s’aligner sur les nouvelles priorités nationales. 

Ukraine 2018-2022 2023 Compte tenu de la guerre en Ukraine, les Nations Unies ont élaboré un cadre de transition intérimaire pour 18 mois 

(juillet 2022 - décembre 2023). En conséquence, la prolongation d’un an est nécessaire pour synchroniser le programme 

de pays du FNUAP avec le cadre de transition. 

 

Tableau 2 

Prolongations de programmes de pays pour lesquelles l’approbation du Conseil d’administration est demandée 

Pays 

Période sur 

laquelle 

portait 

le programme 

d’origine 

Période  

proposée pour 

la  

prolongation 

Motif de la prolongation 

Développement dans le 

pays 
Harmonisation des Nations Unies Mise en œuvre ou autres questions 
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Pays 

Période sur 

laquelle 

portait 

le programme 

d’origine 

Période  

proposée pour 

la  

prolongation 

Motif de la prolongation 

Développement dans le 

pays 
Harmonisation des Nations Unies Mise en œuvre ou autres questions 

      

Burkina Faso 2018-2020 

 

2021 

(première 

prolongation) 

2022 

(deuxième 

prolongation) 

__ En raison de l’évolution politique au 

Burkina Faso, la préparation d’un 

nouveau plan national de développement 

a été retardée ; la prolongation est 

nécessaire pour assurer la continuité des 

services. 

Le FNUAP continuera de mettre en œuvre des 

programmes dans le cadre du continuum 

humanitaire-développement-paix. Il s’agit 

notamment de renforcer ses interventions en 

réponse aux crises humanitaires, en particulier dans 

les régions du Nord, du Centre, du Sahel et de la 

boucle du Manhon. 

Tchad 2017-2021 

 

2022 

(première 

prolongation) 

2023 

(deuxième 

prolongation) 

__ Le gouvernement tchadien et l’équipe de 

pays des Nations Unies ont convenu de 

prolonger le PNUAD actuel. En 

conséquence, le prochain cycle du Plan-

cadre de coopération des Nations Unies 

pour le développement durable s’alignera 

sur les cycles nationaux de planification 

du développement, afin de mieux 

répondre aux priorités nationales. 

Le FNUAP continuera à se concentrer sur les 

priorités et les résultats identifiés dans le cadre du 

cycle actuel du programme de pays, tout en aidant 

le gouvernement à mettre en œuvre le plan de 

réponse à la COVID-19. 

République 

populaire 

démocratique 

de Corée 

2017-2021 

 

2022 

(première 

prolongation) 

2023 

(deuxième 

prolongation) 

__ Le gouvernement de la République 

populaire démocratique de Corée et 

l’équipe de pays des Nations Unies ont 

convenu de prolonger d’un an le cadre 

stratégique des Nations Unies, compte 

tenu de l’incidence de la COVID-19, afin 

de permettre la finalisation du Plan-cadre 

de coopération des Nations Unies pour le 

développement durable. L’extension du 

programme de pays du FNUAP permettra 

donc de s’aligner sur le Plan-cadre de 

coopération des Nations Unies pour le 

développement durable. 

Avec cette prolongation, le FNUAP continuera à se 

concentrer sur les priorités et les résultats identifiés 

dans le cadre du cycle actuel du programme de pays 

et s’adaptera aux conditions opérationnelles sur le 

terrain. 

Djibouti 2018-2022 

 

 

2023-2024 

(première 

prolongation 

de deux ans) 

__ Le gouvernement de Djibouti et l’équipe 

de pays des Nations Unies ont convenu 

de prolonger de deux ans le programme 

en cours afin d’aligner le prochain cycle 

du Plan-cadre de coopération des Nations 

Unies pour le développement durable sur 

le cycle de planification du 

développement national (2020-2024), 

Pendant la période de prolongation de deux ans, le 

FNUAP continuera à se concentrer sur les priorités 

et les résultats identifiés dans le cadre du cycle 

actuel des programmes de pays. 



DP/FPA/2022/11  

 

4 

__________ 

Pays 

Période sur 

laquelle 

portait 

le programme 

d’origine 

Période  

proposée pour 

la  

prolongation 

Motif de la prolongation 

Développement dans le 

pays 
Harmonisation des Nations Unies Mise en œuvre ou autres questions 

      

afin d’inclure des mesures liées à la crise 

de la COVID-19 et de mieux répondre 

aux priorités nationales. 

Soudan 2018-2021 

 

2022 

(première 

prolongation) 

2023 

(deuxième 

prolongation) 

__ Le gouvernement et l’équipe de pays des 

Nations Unies ont convenu de prolonger 

le PNUAD actuel d’un an (jusqu’en 

décembre 2023) afin de mieux aligner les 

programmes de pays sur le plan de 

réponse humanitaire et de faciliter 

l’harmonisation des interventions entre 

les entités des Nations Unies et le 

gouvernement. 

Avec cette prolongation, le FNUAP continuera à se 

concentrer sur les priorités et les résultats identifiés 

dans le cadre du cycle actuel du programme de pays 

et s’adaptera aux conditions opérationnelles sur le 

terrain. 


